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{ édito }
En octobre de cette année, Job’In vient de lancer sa sixième agence en Wallonie. 
Le Lieu : Sambreville. Pourquoi cette commune en particulier ? Sambreville est 
la 2ème commune de la Province de Namur, après Namur Ville, et se caractérise 
par une forte densité de population mais aussi un taux de chômage élevé par 
rapport à la moyenne provinciale. Sambreville, constituée de 7 communes de la 
Basse Sambre ayant fusionné, subit depuis des années des restructurations et 
fermetures d’entreprises et une mutation de son paysage industriel. 

La Commune a décidé de relever le défi de son redéploiement économique et a 
mis en place un programme de développement dans le cadre des fonds structu-
rels européens 2007-2013. Parmi ses objectifs figure en haute place la densifica-
tion et la structuration du tissu entrepreneurial via le programme PIACE 
- Programme Intégré d’Aide à la Création d’Entreprise. Et, afin d’accompagner 
spécifiquement les candidats entrepreneurs demandeurs d’emploi, la commune 
et l’Agence de Développement Local (ADL) de Sambreville ont sollicité Job’In déjà 
partenaire via l’agence namuroise. Nous implanter à Sambreville c’était répondre 
au projet de redéploiement local, mais aussi apporter un service de proximité 
aux porteurs de projet motivés à entreprendre sur ce territoire, et n’ayant pas 
facilement accès à nos services pour des problèmes de mobilité ou de visibilité. 
Cette nouvelle antenne en Basse Sambre vient d’obtenir le soutien financier de la 
Région wallonne et est installée au sein du Hall relais, un incubateur en économie 
sociale. Elle poursuit la stratégie entamée depuis plusieurs années par Job’In et 
s’inspire largement de notre présence à Oupeye au sein de l’association de redé-
ploiement économique Basse Meuse développement. 

Au moment où les gouvernements ont bouclé leurs budgets, nous faisons une 
lecture du Plan Marshall 2.vert du Gouvernement wallon sur le volet TPE et 
autocréation d’emploi et épinglons une mesure anticrise prise par le fédéral 
pour aider les indépendants en difficulté.

Enfin, nous vous proposons un focus sur des réalisations concrètes entamées 
avec nos partenaires pour stimuler l’esprit d’entreprendre  : les programmes de 
sensibilisation à la création d’entreprise de l’Ifapme et notre présence lors du 
Forum des entrepreneurs à Liège.

Bonne lecture !

Fabienne Mathot
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Séances d’informations de Job’In

(uniquement sur inscription):
• À Liège : tous les mercredis de 10h00 à midi.
• À Namur : tous les jeudis de 10h00 à midi.
• À Nivelles : 2ème et 4ème vendredis du mois de 10h00 à midi.
• À Verviers : 1er et 3ème mardis du mois de 14h00 à 16h00.
• En Basse-Meuse, avec Alpi : �2ème et 4ème lundis du mois 

de 10h00 à midi

Formations

A Liège et Verviers, des programmes de séminaires conçus en partena-
riat avec Cide-Socran, Formation-PME, HEC PME, Iri-Formation, Job’In 
et Oce ont débuté. A Namur et en Brabant wallon, ce programme est 
réalisé avec IFAPME.

Consultez-nous!

Coordonnées

• Job’In Liège:	� Av. Blonden, 29 - 4000 Liège 
Tél. 04 344 06 01

• Job’In Namur:	� Av. Sergent Vrithoff, 2b - 5000 Namur 
Tél. : 081.400.666

• Job’In Basse-Meuse:	� rue Perreau, 18/01– 4680 Oupeye 
Tél. : 04.264.31.80

• Job’In Verviers:	� rue Renkin, 35– 4800 Verviers 
Tél. : 087.29.36.38

• Job’In Brabant Wallon:	 rue de Bruxelles, 51 – 1400 Nivelles 
	 Tél. : 067.63.91.50
• Job’In Sambreville:	� rue Sainte Barbe, 73 – 5060 Sambreville 

Tél. : 071.720.214
• Job’In Design :	� Av. Blonden, 29 – 4000 Liège 

Tél. :04 253.42.33 – info@jobin-design.be

• Site web : www.jobin.be • info@jobin.be • www.jobin-design.be
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Planète Job’In – Un autre regard sur la création des entreprises…

Infos Pratiques

Avec le soutien de la Région wallonne 
et du Fonds Social Européen

{ agenda }
Petit-Déjeuner Rencontre de Verviers
Le 29 septembre, l’antenne verviétoise de Job’In a accueilli une septantaine d’in-
dépendants et de partenaires pour son Petit Déjeuner Rencontre  organisé dans les 
locaux de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Verviers. L’initiative avait 
pour objectif de permettre aux indépendants soutenus par Job’In de développer leur 
réseau professionnel mais aussi de les informer des nouveaux outils financiers  mis 
en place par le Fonds de Participation. A cette occasion, de nombreux banquiers 
et comptables ont été invités.

Christelle Martin, analyste, a ainsi présenté deux nouveaux produits financiers, « Ini-
tio » et « Casheo », ayant vu le jour dans le contexte de crise financière afin de faciliter 
le crédit bancaire aux entrepreneurs. 

Monsieur de Ponthier, gérant d’une boutique de vêtements à Spa et Madame Domi-
nique Leroy, gérante d’un restaurant sur les hauteurs de Spa, tous deux bénéficiaires 
des produits du Fonds de Participation et du soutien de Job’In, ont pris ensuite la 
parole pour témoigner de leur parcours et présenter leur nouvelle activité. 

Le petit déjeuner s’est alors poursuivi autour d’un copieux petit déjeuner, surtout riche 
en rencontres conviviales et échanges entre participants. 

Créée en 2006, l’antenne verviétoise de Job’in a déjà contribué à la création de 81 
petites  entreprises et commerces.

info sur www.fonds.org

Forum des 
entrepreneurs 2009
Organisé à Liège ces 21 et 22 octobre derniers, le Forum des Entrepreneurs est 
un des salons de référence destinés aux entreprises wallonnes souhaitant développer 
leurs contacts d’affaires. La présence de Job’In, en tant qu’opérateur d’accompagne-
ment à la création d’entreprise, y est donc tout à fait logique et ce, à plus d’un titre.

Tout d’abord, si le Forum attire principalement les entreprises déjà installées, l’espace 
«  Entreprendre et Innover  », organisé autour de l’Agence de Stimulation Economi-
que (ASE), draine un grand nombre de visiteurs dans une démarche entrepreneuriale.  
Cette année encore, nous avons donc pu les accueillir sur notre stand pour leur pré-
senter nos services d’accompagnement et de couveuse d’entreprises. Mieux, pour 
que notre discours soit aussi pratique que possible, nous les avons mis directement 
en contact avec des entrepreneurs qui, comme eux, sont dans la phase de lancement 
de leur entreprise.

Des stands à prix réduit ont été proposés à nos entrepreneurs, grâce au soutien de 
l’asbl Enjeu, organisatrice de l’événement, et en collaboration avec nos partenaires en 
matière de conseil, Arebs, Cide-Socran et UCM.  Deux formules leur étaient propo-
sées : « Starter » offrant un stand pour les deux jours et « Jeune Créateur » permet-
tant une présence d’une seule journée. Cette possibilité a été largement adoptée par 
de nombreux entrepreneurs en couveuse d’entreprises. Agence de graphisme, pho-
tographe, artisan chocolatier spécialisé en cadeaux d’entreprises, organisateur de 
team-building, bureau de traduction, décoratrice d’intérieur, gestionnaire administratif 
pour expatriés et développeur de solutions informatiques, ont ainsi eu l’opportunité de 
présenter leurs services aux visiteurs, de développer leurs contacts professionnels et 
de témoigner de leur esprit d’entreprise.

Enfin, c’est aussi au sein de l’espace « Entreprendre et Innover » que la 
pépinière d’entreprises Job’in Design a présenté ses services 

d’accompagnement pour designers. Quatre d’entre-eux ont eu 
l’opportunité de répondre aux nombreuses questions et de 

présenter leurs créations : Emmanuel Gardin, bureau de de-
sign Krizalid Studio, Isabelle Gieling qui crée du mobilier 
durable Purpl’In, Cédric Fouarge Et JM Denis pour le bu-
reau Desiderata et Christine Pire, créatrice de luminaires.  

Beaucoup de networking a pu se réaliser sur nos stands, 
mais aussi lors des conférences et cocktails organisés par 

nos partenaires, sur le thème de l’identité visuelle par Wallo-
nie design ou de l’espace Euregio par l’asbl Liège Euregio 

Meuse-Rhin.



Repères

Arrosée par la Sambre et la Biesme, Sam-
breville a été fortement marquée par son 

passé industriel, en a gardé un visage dy-
namique, bien que reconvertie aujourd’hui en 

région rurale et semi résidentielle. Elle est située 
à mi-distance entre Namur et Charleroi.

Commune reprenant les entités d’Arsimont, Auvelais, Falisolle, Keumiée, 
Moignelée, Tamines et Velaine-sur-Sambre, sur une superficie de 34,89 
km². C’est le 1er janvier 1977 que les 7 communes ont été fusionnées en 
une seule commune. A la date du 4 juillet 1978, le nom de la commune 
« Basse-Sambre » fût modifié en « Sambreville ». Sambreville est une entité 
cosmopolite. Elle comporte une forte représentation italienne, française 
et espagnole. 

Chiffres clés de Sambreville :

•	� 27.000 habitants pour les 7 entités

•	� Forte densité de population : 773,28 habitants/km²

•	� Nombre de ménages : 11.500

•	� Taux de chômage d’environ 18% de la population active

Une nouvelle antenne de Job’In à Sambreville !
Depuis octobre, avec le soutien de la Région wallonne et du Fonds Social Euro-
péen,  Job’In accueille les porteurs de projet de la région de Sambreville dans notre 
nouvelle antenne située à Tamines, au sein du Hall Relais en économie sociale.  
Sous la coordination du CPAS, de nombreux partenaires y sont déjà présents, dont 
le Cefo, l’ALE et la Mirena. 

Cette nouvelle implantation répond à notre souhait d’apporter un service de proxi-
mité à nos bénéficiaires. Par ailleurs, le choix de Sambreville n’est pas anodin. 
Confrontée à un taux de chômage important, la commune multiplie les efforts pour 
inverser la tendance.

Le dynamisme au service du développement économique

La Commune de Sambreville a décidé de s’engager dans une démarche de projet 
de ville et met en œuvre une stratégie qui respecte les principes de développement 
durable.  Parmi les mesures envisagées, la sensibilisation des candidats entrepre-
neurs, l’accompagnement des porteurs de projets et des entreprises en dévelop-
pement et leur mise en réseau figurent en bonne position.

Le projet qui nous concerne directement est Piace pour Programme Intégré d’Aide 
à la Création d’Entreprise. Son but est de mettre en place un encadrement complet 
encourageant l’esprit d’entreprise et permettant la création d’activité pour tout type 
de candidat sur la commune de Sambreville.  Le principe est le suivant : tout candi-
dat entrepreneur, quel que soit son profil, ses moyens et ses ambitions est accueilli 
au sein de la plateforme et est alors aiguillé vers l’opérateur de conseil, de formation 
ou d’accompagnement qui répond le mieux à ses attentes. Piace est coordonné 
par l’Agence de Développement Local (ADL) et associe des opérateurs comme le 
Forem, la Promotion sociale (EICA) et Job’In pour les candidats demandeurs d’em-
ploi, mais aussi les autres partenaires de l’animation économique comme le BEPN, 
la CCIN et l’UCM.

Autre projet à souligner : l’Eco-Pôle, visant le dynamisme et l’attractivité de Sam-
breville dans une vision durable. Il sera prioritairement destiné à accueillir des en-
treprises se consacrant aux énergies renouvelables, à l’éco-construction ou encore 
aux économies d’énergie. C’est la raison pour laquelle il est question de rebaptiser 
la « Basse-Sambre » en « Verte Vallée ». 

Enfin, l’Espace Public Numérique du centre d’Insertion Socio-Professionnel du 
CPAS de Sambreville (EPN – ISP) est un projet initié par la Région wallonne. Grâce 
à cette aide, la commune de Sambreville a l’intention de créer un pôle des Nouvelles 
Technologies de l’Information et de la Communication accessible à tous ses habi-
tants et en associant les acteurs locaux. Depuis 2006, quatre sites et 32 ordinateurs 
en réseau offrent un accès libre aux citoyens de l’entité pour surfer sur le web.

Il était donc important que Job’In puisse – dans la mesure de ses moyens – parti-
ciper sur le terrain au redéploiement économique de cette région en apportant son 
expertise dans l’accompagnement de TPE et de demandeurs d’emploi en auto-
création d’emploi.  Une implantation de Job’In au sein de l’incubateur d’entreprises 
Saint Gobain en cours d’aménagement par le BEPN est prévue à terme.

En pratique :

Laetitia Vermeulen reçoit les porteurs de projet sur rendez-vous les lundis, 
mardis et jeudis au Hall Relais de Tamines situé sur le site Sainte Barbe. 

Adresse :	 Rue Sainte Barbe 73 - 5060 Sambreville
Tél. :	 071 720 214
Mail :	 info.sambreville@jobin.be t

J’ai ouvert un dépôt de boulangerie – pâtisserie à Auvelais. Je propose également 
des sandwiches et viennoiseries que je prépare moi-même. 

Je suis originaire d’Auvelais, je connais donc bien la région et l’apprécie. C’est la 
raison pour laquelle, il y a 5 ans, j’y ai acheté une maison. Par après, j’ai cares-
sé l’idée de créer mon propre commerce à Auvelais. Vu l’intérêt de la localisation 
de mon logement, en face de l’hôpital et dans une zone peu desservie en boulange-
ries – snack, je me suis mise à réfléchir par rapport à son aménagement potentiel en 
commerce. Grâce à l’accompagnement de Job’In, je suis parvenue à préparer mon 
projet et à bénéficier d’un prêt lancement, utile pour les transformations.
Aujourd’hui, je suis lancée depuis un an et suis très sa-
tisfaite des résultats. A l’avenir, je souhaite même 
poursuivre l’aménagement de mon domicile 
pour agrandir mon établissement et propo-
ser plus de places assises pour permet-
tre aux clients de déguster des petites 
assiettes !

« Aux Piccolo’s »
Rue Chère-voie 66 
5060 Auvelais 
Tél. 071 74 10 92

{ Témoignage }
Pascale Noel
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{ actualité } { dossier }
Sensibilisation à la création 
d’entreprise avec l’IFAPME

C’est dans le cadre de notre partenariat avec l’IFAPME pour le 5ème ap-
pel à projet du FOREM que Job’In anime des ateliers de sensibilisation à 
la création d’entreprise.

L’objectif pour le porteur de projet est de mieux percevoir les réalités 
d’une création d’entreprise et, à l’issue de ces séances, de pouvoir ré-
pondre aux questions suivantes : Suis-je fait(e) pour être indépendant ? 
Si oui, mon idée est-elle réalisable ? Comment puis-je la concrétiser ? Si 
non, vers quelle voie professionnelle me réorienter ?

Au programme, des thèmes diversifiés abordant l’ensemble des points 
essentiels d’un plan d’affaire  : l’adéquation personne-projet, comment 
présenter son projet, l’art de communiquer, l’importance de l’accompa-
gnement, l’utilité d’un business plan, le marketing, les aides au lancement, 
le statut social de l’indépendant, le réseautage, mais aussi des témoigna-
ges d’indépendants, … et la possibilité de bénéficier d’un suivi individuel 
auprès d’un des opérateurs d’accompagnement, partenaires du projet.

Une belle complémentarité entre un organisme de formation, l’IFAPME, 
et ses partenaires (Bep, Cide-Socran, HEC PME, Job’In et UCM) permet-
tant aux candidats entrepreneurs d’allier apprentissage en dynamique de 
groupe et et de rencontrer directement les professionnels du secteur. 

Les premiers ateliers animés à Gembloux, Dinant, Verviers et Philippeville 
ont démontré un réel intérêt des participants et beaucoup d’interactivité.  
D’autres sessions se dérouleront en 2010. Si vous êtes intéressé, n’hési-
tez pas à contacter les responsables de ce programme :

Extension temporaire, 
aux indépendants en difficulté, 
de l’assurance sociale en cas 
de faillite 

Pour faire face au contexte économique, le gouvernement a adopté une 
mesure exceptionnelle pour aider les indépendants qui subissent la cri-
se.

Cette mesure d’aide est basée sur l’assurance faillite déjà prévue dans 
la couverture sociale des indépendants.  Pour rappel, il s’agit d’une in-
demnité pour les indépendants en faillite qui procure les avantages 
suivants :

•	� le maintien des droits en matière de prestations familiales et de soins 
de santé durant 4 trimestres au maximum, sans paiement de cotisa-
tions au cours de cette année ;

•	� une prestation mensuelle durant douze mois au maximum :
		  - sans charge de famille 920,62 €
		  - avec charge de famille 1.213,44 €

Dans le cadre des mesures anti-crise, cette indemnité est accessible 
(pendant 6 mois depuis juillet) aux indépendants qui ne sont pas encore 
en faillite mais dont le risque est important.

Pour bénéficier de cette aide, il faut que l’indépendant soit dans une si-
tuation de perte de revenus ou de chiffre d’affaires et qu’il puisse prouver 
au moins deux critères parmi une liste de 6 clairement prévus dans la 
mesure. Il existe d’autres critères à vérifier avec la caisse sociale qui est 
l’organisme habilité à recevoir les demandes.

Le Gouvernement wallon vient d’établir son tableau de bord pour les cinq prochai-
nes années, le Plan Marshall 2 .vert.  Ce Plan poursuit la politique du précédent Plan 
Marshall en y intégrant davantage de mesures pour une société durable, humaine 
et solidaire; la crise financière, économique et environnementale s’étant entretemps 
installée au niveau régional et aussi planétaire.

Loin de vouloir synthétiser un document de 264 pages,  nous avons épinglé pour 
vous les axes liés à l’entrepreneuriat, le renforcement de la création d’activités étant 
une des priorités de ce nouveau Gouvernement: 

•	� Un pacte pour le soutien à l’initiative : le Gouvernement entend installer un 
cadre propice à l’entreprise, en stimulant l’esprit d’entreprendre, et en particu-
lier des femmes et des publics issus de la diversité, en renforçant le soutien aux 
indépendants et aux demandeurs d’emploi désireux de créer leur entreprise.

•	� Le maintien d’un cadre financier favorable à l’investissement  et au déve-
loppement des entreprises : le Gouvernement compte demander des engage-
ments concrets au secteur bancaire, renforcer et mieux coordonner les outils 
de garanties et de financement publics…

•	� Un plan d’économies d’énergie et de construction durable  : la priorité 
« verte » du Plan consistera notamment à créer des opportunités économiques 
et d’emplois environnementaux.  Dans ce cadre, un accompagnement des 
candidats entrepreneurs et des entreprises actives dans ces secteurs sera 
soutenu.

•	� L’amélioration de la qualité de vie par le soutien aux services d’aides aux per-
sonnes : une politique d’accueil de la petite enfance renforcée ou des mesures 
d’aides aux aînés, secteurs où pourront émerger de nouveaux emplois et op-
portunités.

•	� La simplification administrative déjà entamée sera poursuivie afin de facili-
ter et d’accélérer les démarches des citoyens et des entreprises.

•	� Un soutien au commerce avec par exemple, la mise en place d’outils d’ana-
lyse des opportunités au sein des communes.

•	� Une politique de la seconde chance permettant à un entrepreneur ayant fait 
faillite de rebondir…

Et, en matière de politique de l’emploi, le Gouvernement  continuera à soutenir les 
dispositifs favorisant l’autocréation d’emplois, notamment les chèques formation 
à la création d’entreprise, les bourses de pré-activité et les structures d’accom-
pagnement à l’autocréation d’emploi. Cette intention ne peut que nous réjouir et 
renforcer l’action que nous menons avec vous, entrepreneur, porteur de projet ou 
partenaire,  depuis plus de 12 ans.

Consultable sur : www.wallonie.be

Le Plan Marshall 2.vert et les TPE

Anne-Bénédicte LICOT 
CFPME Dinant 
Tél. 082 21 35 80

Fabienne BOHAIN 
FORMATPME Namur 
Tél. 081 73 98 32

Chantal DUCHATEAU 
Formation PME Liège 
Tél. 04 229 84 51

Frédéric WINTGENS 
IFAPME Verviers 
Tél. 087 32 54 57


